


La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil 

départemental dans les deux mois suivant sa publication. Il peut également faire l'objet d'un recours 

contentieux, auprès du Tribunal administratif de Dijon, dans le même délai, ou le cas échéant, dans 

les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. 

Le Tribunal peut être saisi via l'application de Télérecours citoyens accessible par le site internet 

"www.télérecours.fr". 

Article 3 : Exécution 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Madame/Monsieur le Payeur 

départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

A Nevers, le 19 février 2024 

Président du nseil départemental 

Le Directeur Gé;:éral des Se;·vices

François l<..Ai.,,Xl Hl
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Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


